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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 6 novembre 2018 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 

OBJET : 2018 – 184 DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL RELATIVE AU MAINTIEN OU NON DE MADAME 
BRIGITTE VIDAL DANS SA FONCTION D’ADJOINTE AU MAIRE  

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 30 octobre 2018, s’est réuni le mardi     6 
novembre 2018 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, 
Pascal PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Marc GARNIER, , Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Ali AMRANE, Annie OGGERO-
MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen 
CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien 
VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc 
DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD (prend part aux délibérations N°183 à N°186) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°183 à N°184 et  N°187 à 190) 

• Madame Stéphanie MANDREA (prend part aux délibérations N°183 à N°186) 

• Monsieur Charles FERRERO (prend part aux délibérations N°183 à N°186)  
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ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur MELOT 

• Madame CATTAERT 

• Madame SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 

/ 
 
PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Monsieur le Maire  

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Nicole NUTINI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Franck BARBEY à Madame Patricia ROBIN 

• Madame Stéphanie MANDREA à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Charles FERRERO à Monsieur Ali AMRANE 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 septembre 
2018.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE         2018 - 184 
CONSEIL MUNICIPAL   
 
DU 6 NOVEMBRE 2018  
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL RELATIVE AU MAINTIEN OU NON DE MADAME BRIGITTE VIDAL DANS 
SA FONCTION D’ADJOINTE AU MAIRE  
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La délégation de fonctions de Madame Brigitte VIDAL lui a été retirée. En vertu de l’article L 2122-18 alinéa 4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit se prononcer sur son maintien ou non dans 
sa fonction d’adjointe sans délégation. 
 

                                                                 INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
JURIDIQUE 

 
/ 

 
/ 
 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 2121-21, 
 
Vu l’installation du Conseil Municipal en date du 6 avril 2014, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2014-48 du 6 avril 2014 portant élection des Adjoints,  
 
Vu l’arrêté en date du 21 mai 2014, visé en Sous-préfecture le 28 mai 2014, portant délégation de fonctions et de 
signature à Madame Brigitte VIDAL, en charge des quartiers Ouest en lien avec les adjoints délégués dans ces 
quartiers, du quartier des Marronniers, des affaires générales, de l’état civil, des cimetières, des élections et Officier 
d’état civil, 
 
Vu l’article L 2122-20 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que « les délégations données par 
le Maire en application des articles L 2122-18 subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées »,  
 
Vu l’arrêté du Maire en date du 1er octobre 2018 portant retrait de sa délégation de fonctions,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment le dernier alinéa de l’article L 2122-18 alinéa 4 qui 
dispose que « lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se 
prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions", 
 
Considérant qu’en vertu de l’article précité, il appartient à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le maintien 
ou non de Madame Brigitte VIDAL dans son poste d’adjoint sans délégation, 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L 2121-21 du code général des collectivités locales, le vote à lieu au scrutin 
secret lorsqu'un tiers des membres présents le réclame, 
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Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, équipement et aménagement du cadre de 
vie, vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisies de ce dossier dans leur séance du 16 octobre 2018, 
 
Je vous demande bien vouloir vous :  
 

• PRONONCER sur un vote à bulletin secret  
 
Le vote est obtenu à l’unanimité pour un vote à bulletin secret.  
 

• PRONONCER le non maintien de Madame Brigitte VIDAL sur un poste d’adjoint sans délégation. 
 
Résultats du scrutin 
 
a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote ................................................        9 
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ..........................................................................................      36 
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L.66 du code électoral) ....................................        0 
d. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L.66 du code électoral) ................................        0 
e. Nombre de suffrages exprimés contre le maintien de Madame Brigitte VIDAL sur un poste d’Adjoint 36 
 
Monsieur EUZIERE, Madame ADDAD, Madame CONESA (2voix), Monsieur BROSSY, Monsieur VOARINO, 
Monsieur de FONTMICHEL, Madame LAZREUG, Monsieur CASSARINI n’ont pas pris part au vote. . 
 
Le Conseil Municipal adopte le non maintien de Madame Brigitte VIDAL sur le poste d’Adjoint sans délégation : 32 
voix pour le non maintien de Madame Brigitte VIDAL et 4 voix pour le maintien.  
 


